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CC-3117

(Seize heures vingt-trois minutes)

Le Président (M. Saintonge): Mesdames et
messieurs les députés, je vous souhaite la bien-
venue à cette réunion de la commission de la
culture. Constatant qu'il y a quorum, je déclare
donc la séance ouverte.

Le mandat de la commission aujourd'hui: la
commission est réunie afin de procéder à l'élec-
tion du président et du vice-président de la com-
mission.

Je vous rappelle que, selon l'article 135 du
règlement de l'Assemblée, le président et le vice-
président de chaque commission sont élus à la
majorité des membres de chaque groupe parle-
mentaire.

Et, conformément à l'article 127 du règle-
ment, la commission de l'Assemblée nationale a
arrêté aujourd'hui que la présidence de cette
commission revenait a un membre du groupe par-
lementaire formant le gouvernement et que le
poste de vice-président revenait à un membre du
groupe parlementaire formant l'Opposition offi-
cielle.
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Je suis donc prêt à ce moment-ci à recon-
naître toute candidature. Mme la députée de
Saint-Henri.

Mme Loiselle: M. le Président, j'aimerais
proposer à la présidence le député de Louis-
Hébert, M. Réjean Doyon.

M. Doyon: Merci.

Le Président (M. Saintonge): Est-ce qu'il y
a d'autres propositions? Il n'y a pas d'autres
propositions. Est-ce que cette motion est adoptée
par le groupe ministériel?

Une voix: Oui.

Le Président (M. Saintonge): Adopté. Est-ce
que cette proposition est adoptée par le groupe
formant l'Opposition officielle?

Des voix: Ha, ha, ha!

Une voix: Adopté.

Le Président (M. Saintonge): Adopté. En
conséquence, je déclare que M. Réjean Doyon,
député de Louis-Hébert, est président de fa
commission de ta culture. Tout en le félicitant de
la confiance que ses collègues lui témoignent, je
l'invite à prendre le fauteuil de président de la

commission pour procéder à l'élection du vice-
président de la commission de la culture. Je vous
remercie beaucoup.

M. Doyon: Merci, M. le Président.

Le Président (M. Saintonge): Félicitations.
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Le Président (M. Doyon): Alors, exerçant
l'autorité qui m'est confiée, j'invite cette com-
mission à revenir à l'ordre, s'il vous plaît! Est-ce
qu'il y a des candidatures au poste de vice-pré-
sident de la commission qui doivent venir de
l'Opposition officielle?

M. Boulerice: M. le Président, j'ai à la fois
le plaisir et l'honneur de proposer que cette
commission désigne comme vice-président le dé-
puté de Shefford, M. Roger Paré.

Le Président (M. Doyon): Est-ce qu'il y a
d'autres propositions? Aucune autre proposition.
Je constate que M. Paré est donc élu à l'una-
nimité comme vice-président de la commission de
la culture. Félicitations, M. Paré.

M. Boulerice: Vous avez tous vaincu.

Le Président (M. Doyon): Alors, je voudrais
simplement remercier, en mon nom personnel et
au nom de mon collègue, le député de Shefford,
les membres de cette commission pour la con-
fiance qu'ils nous renouvellent. Merci beaucoup.
J'ajourne donc cette séance sine die. Merci
beaucoup.

(Fin de la séance à 16 h 25)


